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ARTICLE 40 A

Rétablir cet article dans la rédaction suivante :

« Par dérogation aux dispositions du septième alinéa de l’article L. 351-3 du code de la
construction et de l’habitation ainsi qu’aux dispositions du deuxième alinéa de l’article L. 542-5 du
code de la sécurité sociale et du troisième alinéa de l’article L. 831-4 du même code, les paramètres
de calcul de l’aide personnalisée au logement et ceux des allocations logement sont revalorisés de
1 % pour l’année 2012. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement propose de rétablir  le texte voté par l’Assemblée nationale en
première lecture.


